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PROCEDURE ZONES RESERVEES ACTEURS ECONOMIQUES/HOTELIERS ACTEURS POLITIQUES

Traitement oppositions ZR mai FAQ - information en permanence mai

> délai MAE > présence online

> examen oppositions > communication - une seule voie Mémos périodiques aux politiques
(par commune site) > répondre aux questions des trois communes

> convocation conciliation > proposer questions initiales > information démarches en cours

(individuellement) > possibilité de déposer d’autres questions

(nouvelles questions regroupées)

> séances de conciliation juin > pas de forum TRAVAUX DES COMMISSIONS < sept.

= écouter doléances, pas de promesses -> Com économie-tourisme
(conseiller, juriste, aménagiste, autre) Leader d'opinion - réunion (stratégie, effets sur économie)

-> Com / groupe DeTerr
> opp. non liquidées remises au canton (Pdi - instruments amén. du terr. / aides)

Réunion resp. AT/finance 1 juin

> présentation opportunité de planification

> présentation besoins aides

Enquête hôtéliers - questionnaire juin Réunion resp. AT/finance 2 juillet

> réalisations depuis 2013/ à réaliser > présentation option de planification

> besoins des hôteliers de 2013 à 2021 > présentation options aides

Chargé de mission

CS commune site ACCM Table ronde 1 - économie/hôteliers juillet

CET com. éco.-tour. > réalisations/à réaliser, résultats enquête Enquête auprès des politiques août

CDT commission DeTerr > solutions proposées par les participants > opportunité d'agir

GDT groupe DeTerr > cas de références > acceptance des mesures proposées

Acteurs station/leader opinion Table ronde 2 - économie/hôtelier août

OPEN golf Roches > intégration des avis TR 1 : négociation INTER-CONSEILS août

CMA Restaurateurs > discussion des solutions négociées > présentation problématique/solutions

CMTC Arts/Métiers > programme d'action politique

SYNTHESE ET DECISIONS POLITIQUES
12.05.21

établi conformément à :

- comparer les recommandations 2012 aux 
réalisations 2013 à 2020
- démarches encore à accomplir dans les 
domaines significatifs pour les hôtels :
'attractivité de la station/infrastructures', 
'marketing et vente de la station', 
'financement et autres conditions cadre pour 
les hôtels', 
'organisation de la profession des hôteliers'.
- présenter cas de références - autres 
communes.

- Politique du tourisme

- Plan Directeur cantonal - fiche B.2

- Loi cantonale aménag. du territoire

- Stratégie de développement intercom. (SDI)

- Plan directeur intercommunal (Pdi)

- Crans-Montana 2050

PROGRAMME D'AIDE A L'HOTELLERIE 
Feuille de route


